
 

 
                                                Bulletin d’inscription à une formation 

(Attention, le nombre de participants est limité à 10 personnes) 
 
 
 
 
  Désignation de la formation : 
 

Intitulé   
Date de la session  

Caution  Caution de réservation 20 € 
 
 
Participant (compléter les informations ci- dessous) : 
 

               N° adhérent  
                       Civilité  
                           Nom  
                 Profession  
                       E-mail  

 
Ce bulletin est à retourner, par la poste, accompagné du chèque de caution de 20 € à : 
 

APL PC 
63 RUE PARADIS – BP 41 

13251 MARSEILLE CEDEX 20 
 

Le chèque de caution est restitué à l’Adhérent lors de sa venue à la séance de formation, mais 
reste acquis à l’Association si l’Adhérent ne s’est pas présenté à la séance, et s’il n’a pas 
informé l’Association de son impossibilité de s’y rendre au moins 2 jours avant la date prévue. 
 
L’APL PC se réserve le droit d’annuler une séance si le nombre de participants est inférieur au 
minimum requis ou en raison d’une impossibilité du formateur d’assurer son intervention ou 
pour toute autre raison que l’APL PC jugerait valable. 
Dans ces cas, le chèque de participation de la séance est restitué à l’adhérent. 
 
 

         


